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BOURGOGNE FRANCHE-COMTE

Examen de conducteur de Taxi et de VTC

Chambre de Métiers et de I'Artisanat Région
Bourgogne Franche Comté

Calendrier des épreuves d’admissibilité 2023

Mardi 31 janvier
Mardi 28 mars
Mardi 30 mai

Mardi 18 juillet
Mardi 26 septembre

Mardi 21 novembre

Ce calendrier a été établi sur la base du calendrier national.
Le nombre prévisible de candidats et le nombre de sessions proposées sont calculés selon les moyennes des

années précédentes.

> Toutes les informations utiles sur : https://www.artisanat-bfc.fr/article/examens-taxi-et-vtc-1
> Inscription sur : https://examentaxivtc.fr/
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